M. Jean-Paul Dessertine, président de FACTOFIN (Milan), était l’invité d’une rencontre organisée par le Cercle pour l’action et la réflexion autour de l’entreprise (Club CARE) qui s’est tenue hier matin à l’hôtel Sofitel. Ce spécialiste en titrisation a animé à cette occasion une conférence-débat sur ce système de financement, encore inexistant en Algérie.
Tarek Hafid - Alger (Le Soir) - Créée aux Etats-Unis au courant des années 1980, la titrisation consiste à transformer les actifs d’une entreprise en titres afin d’obtenir des liquidités. Selon Jean-Paul Dessertine, ce système permet aux entreprises de se libérer de la tutelle des banques pour l’obtention de cash. Il fera à cet effet une brève description d’une opération de titrisation. «L’entreprise cède certains de ses actifs ou créances à un fonds commun de créances, une entité qui sera chargée de les émettre par la suite sur les marchés de capitaux via un véhicule spécifique de refinancement (SPV). Le cédant, soit l’entreprise, perçoit en retour du cash, les deux autres entités percevant, pour leur part, les bénéfices des placements sur les marchés financiers.» Le conférencier axera également son intervention sur l’application de cette technique de financement dans le cas de l’Algérie, principalement dans les secteurs pétrolier et gazier. «La Sonatrach pourrait, par exemple obtenir des liquidités dans le cadre d’une opération de titrisation, dite de revenus futurs, en cédant un contrat de livraison de gaz même des mois avant sa livraison», expliquera à titre d’exemple M. Dessertine. Il notera au passage que toute matière première peut être titrisée : «Certaines opérations ont même concerné des stocks de champagne. Mais cette technique ne saurait s’appliquer pour des montants inférieurs à 100 millions d’euros.» Il faut cependant préciser que la titrisation ne peut être possible en l’absence d’un marché de capitaux fiable, d’une mise en adéquation des textes régissant le droit à la propriété et passe au préalable par une notification du pays d’origine de l’entreprise, ce qui actuellement n’est pas le cas pour l’Algérie. Cette notification effectuée par des agences spécialisées, permet de classifier le cédant selon des indices de risque. M. Dessertine donnera l’exemple de certains pays émergents qui parviennent à obtenir d’importantes quantités de liquidités grâce à la titrisation. Ainsi, le Mexique a obtenu en 2003 l’équivalent de 18 milliards de dollars et le Brésil 5,5 milliards de dollars. «Le marché mondial de la titrisation est estimé à 2 000 milliards de dollars.»
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